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SÉANCE DU 5 VENDÉMIAIRE AN III (26 SEPTEMBRE 1794) - Nos 9-15 73 

Bréard : Je suis aussi de l’avis que l’esprit 
du peuple ne doit pas être étouffé, mais je ne 
puis pardonner une erreur qui vient de s’énon¬ 
cer à votre tribune; on vient de vous dire que 
les sociétés populaires sont le peuple. C’est une 
fausseté, elles n’en sont qu’une partie ; elles ex¬ 
priment leur vœu, elles en ont le droit, et vous 
le leur conserverez toujours; mais le peuple 
peut aussi en masse exprimer son vœu, et c’est 
alors le vœu du peuple. Pour mettre fin aux 
discussions qui s’élèvent depuis quelque tems 
sur l’insertion de certaines adresses, il faut 
prendre une mesure générale, il faut charger 
vos comités de vous présenter un moyen pour 
connoître le vœu du peuple ; je soutiendrai tou¬ 
jours les sociétés populaires en masse, mais je 
dirai qu’il ne faut jamais soutenir les intrigans 
qui voudroient les dominer et les tromper. 

Un membre observe que la proposition de 
Bréard ne porte sur rien, parce que le peuple 
peut exprimer son vœu comme il lui plaît et 
que la Convention le reconnoîtra toujours.] (13) 

Plusieurs membres réclament l’ordre du jour 
motivé sur les décrets qui portent qu’elles se¬ 
ront toutes renvoyées au comité de Sûreté gé¬ nérale. 

Un membre se plaint que de ce que la com¬ 
mission des dépêches ne lit que certaines 
adresses, tandis qu’elle en laisse beaucoup de 
contraires ignorées. 

Levasseur déclare que la commission est im¬ 
partiale. 

Plusieurs autres observations sont faites, 
après lesquelles Bréard retire sa motion, et la 
Convention passe à l’ordre du jour sur la pro¬ 
position faite (14). 

9 

La société populaire de Pézenas, dé¬ 
partement de l'Hérault, demande le main¬ 
tien du gouvernement révolutionnaire, 
l’exclusion des prêtres et nobles des fonc¬ 
tions publiques, l’impression de la liste des 
individus élargis et celle des solliciteurs, 
l’exécution de la loi du 17 septembre, et 
l’établissement de tribunaux qui sachent 
distinguer l’innocent du coupable. 

Renvoyé au comité de Sûreté géné¬ rale (15). 

10 

La société populaire de Saverdun, dé¬ 
partement de l’Ariège, demande la puni¬ 
tion des calomniateurs, le maintien du 

(13) J. Paris, n' 6. 
(14) Moniteur, XXII, 78; Débats, n° 735, 63; Ann. R. F., 

n° 6 ; J. Fr., n° 731; Mess. Soir., n° 769. 
(15) P.-V., XL VI, 101. M. U., XLIV, 73. 

gouvernement révolutionnaire, l’exécution 
de la loi du 17 septembre, et la liberté de 
la presse. 

Renvoyé aux trois comités réunis (16). 

11 

La société populaire de Neuville [?] pro¬ 
pose différents moyens de remédier aux 
abus, et assure la Convention nationale de son dévouement. 

Renvoyé au comité de Commerce et ap¬ 
provisionnements (17). 

12 

Le citoyen Prevoteau, de Reims [Marne], 
fait don à la patrie de la liquidation de sa 
maîtrise de fondeur, montant à la somme de 92 L 3 s. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoi au comité des Finances (18). 

13 

Le comité de surveillance de Montignac, 
département de la Dordogne, demande le 
maintien du gouvernement révolution¬ naire. 

Renvoyé au comité de Sûreté géné¬ 
rale (19). 

14 

La société populaire de Vienne, dépar¬ 
tement de l'Isère, se plaint des efforts du 
fanatisme, et demande des instituteurs 
pour les campagnes. 

Renvoyé aux comités de Sûreté et d’ins¬ 
truction publique (20). 

15 

La société populaire de Xantes [ci-devant 
Saintes], département de la Charente-Infé¬ 
rieure, demande l’exécution des décrets 
des 23 et 26 thermidor, et l’impression de 
la liste des individus élargis. 

(16) P.-V., XLVI, 101-102. (17) P.-V., XLVI, 102. (18) P.-V., XLVI, 102. Bull., 10 vend. (19) P.-V., XLVI, 102. (20) P.-V., XLVI, 102. 
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Renvoyé au comité de Sûreté géné¬ 
rale (21). 

16 

L’agent national près la commune de 
Maubeuge [Nord] écrit qu’il a remis à la 
messagerie deux caisses d’argenterie des 
églises de son district, contenant 123 marcs 
6 onces argent, 74 marcs cuivre doré ; plus, un tonneau contenant 284 marcs de tissus 
et draps or et argent, et 110 marcs de ga¬ 
lons et franges en or, argent et cuivre mêlés. 

Insertion au bulletin, et renvoi à la com¬ 
mission des Domaines nationaux (22). 

17 

La société populaire de Gourville, dé¬ 
partement de la Charente, félicite la 
Convention sur ses travaux, annonce 
qu’un atelier de salpêtre y est en activité, 
et que la reprise de Valenciennes et de 
Condé a excité une joie générale. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (23). 

[La société populaire de Gourville à la Conven¬ 
tion nationale, le 24 fructidor an II] (24) 

Citoyens Représentants. 
Encore une conjuration paricide, encor un 

complot affreux, encor des conspirateurs ont 
voulu commettre une insurrection, un assassi¬ 
nat, contre qui? Contre la Convention nation-
nalle, c’est-à-dire l’insurrection du peuple contre 
le peuple luy-même ; nous en avons frémi d’hor¬ 
reur et d’indignation; grâces vous soient ren¬ 
dues représentants, de les avoir déjoués. Sainte 
Montagne Eh ! que peuvent te faire tous les ef¬ 
forts des tyrans ? de vils insectes peuvent-ils 
égratigner seulement les pieds de l’Atlas répu-
bliquain. Convention nationnalle sanctuaire des 
loix et des vertus, dépositaire de la liberté, de 
l’amour et de la confiance d’un peuple de héros, 
écrasse des reptilles, dont l’aliment est le 
crime : le défi, l’esclavage, le mépris tout ce 
qu’ils méritent et reste à ton poste pour ache¬ 
ver le bonheur de la patrie; loin de nous les 
crimes et les attentats, loin de nous ou plutôt 
qu’ils rentrent dans le nëan les conspirateurs 
et les traitres, c’est-à-dire les Catilinats Ro¬ 
bespierre : qu’ils frémissent tous ceux qui ose¬ 
ront les imiter, le même châtiment trop juste 

(21) P.-V., XLVI, 102. 
(22) P.-V., XLVI, 102. Bull., 10 vend. ; Moniteur, XXII, 79; 

C. Eg., n° 776. 
(23) P.-V., XLVI, 102. Bull., 13 vend, (suppl.). 
(24) C 321, pl. 1349, p. 28. 

les attends et trop doux pour appaiser les cris 
de la patrie outragée. Et trop faible pour ser¬ 
vir d’équilibre à leurs infâmes projets qui sous 
les dehors du plus beau patriotisme tramaient 
l’horrible complot d’attenter aux jours des re¬ 
présentants du peuple et d’étouffer la liberté 
en répandant le sang et la désolation dans le 
sein de la république. Nous jurons donc d’être 
plus que jamais les fidelles sentinelles de la Li¬ 
berté, de l’Egahté, de l’unité et de l’indivisibi¬ 
lité de la République, de combatre tous les 
conspirateurs et les tyrans jusqu’à leur entierre 
destruction ; de vous servir de rempart ou mou¬ 
rir glorieusement en pronnonçant ces mots 
consolateurs, vive la Convention, périssent les 
traitres plutôt que de survivre un seul instant 
à l’esclavage. 

Voilà représentants quel est le veü de la so¬ 
ciété sans-culotte de Gourville qui n’a cessé et ne cesse de redoubler de zelle et de dévouëment 
pour la chose commune à mesure que les dan¬ 
gers de la patrie augmentent. Elle vient donc 
d’établir, par un mouvement unanime et par 
un élan patriotique, sans consulter ses forces 
et ses resources, un atelier pour augmenter la 
foudre qui doit écrasser et faire mordre la pous¬ 
sière à tous les tyrans courronnés, à leurs vils satellites et à tous les ennemis de notre sainte 
constitution. Vive la Convention, vive la Mon¬ 
tagne; au nëan les Robespierre et sa quëue. Salut et fraternité. 

Nuaud, président, Birot, Maigneux, Bouillon aîné. 

P. S. 
A la nouvelle de la reprise de Valenciennes 

et de Condé toute la société a manifesté son as¬ 
sentiment et sa joie par des applaudissements 
réitérés de vive la montagne vive les destruc¬ 
teurs de tyrans et de leurs satelites et a pris à l’unanimité l’arreté de vous inviter de faire une 
adresse de remerciement à ces braves déffen-
seurs qui ont terrassé et chassé les esclaves de 
ces places importantes, de décréter qu’ils ont 
continué de se rendre digne de la confiance na¬ 
tionnalle et qu’ils n’ont cessé de bien mériter 
de la patrie ; enfin de ne mettre bas les armes 
que lorsque le trône de l’imbécille Georges et 
celuy de ses consorts auront fait place à l’arbre 
de la liberté décoré du drapeau tricolor signe 
de la vertu et du courrage françois. 

Suivent sept signatures. 

18 

Le comité de surveillance du district de 
La Souterraine, département de la Creuse, 
applaudit aux mesures prises par la 
Convention, l’invite à rester à son poste, et l’assure de son dévouement (25). 

(25) P.-V., XLVI, 103. 
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